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Est
Ensemble
Grand Paris

DECISION  D2023-654

Objet : Attribudon du marché n 23.PA.BA.09 6 : Travaux de désamlantagede deux logements de la piscine
Michel Beaufort àBondy

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collecdvités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des étabUssements publics territoriaux et les condidons d'exerdce des
conipétences précédemment transférées aux établissements publics de coopéradon tntercommunale à
fiscalitéptopre existants au 31 décembre2015 ;

Vu le Code de la commande publique ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 rcladfàla mctropole du Grand Paris et fixant le périmètre
de létablissementpublic territorial dont le siège est àRomainville ;

Vu l'arrêté n°2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les stauts de l'Etablissement public temtorial Est
Ensemble ;

Vu la compétence de plein drolt des EPT en matière de construction, aniénagement, entretien et
foncdonnement d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibérauonn°2021-09-28-3 du Consefl de territoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021)

portant délégationde compétences au Présldent pour prendre toute décision concernant la préparadon, la

passation, l'exécutionet le règlementdes marchés et des accords-cadres ;

Vu l'avis d'appel public à la concunence transmis pour publication au Parisien le 18 août2023 ;

Vu le dossier de consultation transmis pour publicadon sur le profd d'acheteur le 18 août2023 ;

Considérant la nécessltéde conclure un marché relatif aux travaux de désamiantagedc dcux logements dc

la plscine Michel Beaufort àBondy;

Considérant que la sociétéFADS a proposé l'offre économiquement la plus avantageuse eu égard aux
critèresdéfinis dans les documents de la consultadon ;

DECIDE

Article 1 : DE SIGNER le marché n 23.PA.BA.096 : Travaux de désamiantagede deux logenients de
la piscine Michel Beaufort àBondy avec la sociétéFADS dont le siège social est situé au PARC AC'I'IVA,
373 me Eugène Freyssinet, 76290 SAINT MARTIN DL' MANOIR pour un montaM global et forfaitaire
de 28 974,00 €HT soit 34 768,80 €TTC.
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UE PRECISER que le marché est conclu pour une durce allant de sa nodfication jusqu àArricle 2 :
la fin du détaide garande de parfait achèvement.

Article 3 :

smvantes.

DE PRECISER que la dépense sera itnputée au budget principal dc l'année 2023 et

Article 4 : D'INDIQUER qu'ampliadon dc ta présentedécislon sera adresséeàMonsicur le Préfetet

Monsieur le Trésoricr, et inscrite au registre des actes de l'établissement,

Fait àRomainville

plectroniquf
J^ signature î<
él.£i:éei«terrrtl' EsTE n sem b 1 e

Patrice BESSAC
23

Le Présidentcertiûe,sous sa responsabilité, le caractèreexécutoire de la prescnte décisionet informe que celle-ci peut fau-e lobjet d un rccours pour
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 93100- Monueuil dans lc délaide deux mois àcompter de la notification ou de h publication
de l acte.
Le tribunal adrrurùstradfpeut être saisi par l'appLcauon inforrnatique Télérecourscitoyens, accessible par le site internet u-\i'w.telçrçççurs.fr
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